
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  
ET DE LA DÉCENTRALISATION 

Décret no 2026-81 du 12 février 2026 portant définition des modalités de mise en œuvre de la 
convention de délégation prévue à l’article L. 5214-16 du code général des collectivités 
territoriales 

NOR : ATDB2522817D 

Publics concernés : collectivités territoriales et leurs groupements. 
Objet : l’article L. 5214-16 du code général des collectivités territoriales permet aux communautés de 

communes de déléguer, par convention, l’exercice des compétences eau, assainissement et gestion des eaux 
pluviales urbaines à l’une de leurs communes membres ou à un syndicat mixte infra-communautaire. Le présent 
décret définit les modalités de mise en œuvre de la convention de délégation. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Application : le décret est pris pour l’application de l’article 2 de la loi no 2025-327 du 11 avril 2025 visant à 

assouplir la gestion des compétences « eau » et « assainissement ». 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation, 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5214-16 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 6 novembre 2025 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 
Art. 1er. – Après l’article R. 5214-1-1 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 

article R. 5214-1-2 ainsi rédigé : 
« Art. R. 5214-1-2. – Lorsque la communauté de communes délègue sa compétence au titre de 

l’article L. 5214-16, la convention mentionnée au treizième alinéa du I et du II de cet article détermine la ou 
les compétences déléguées. 

« Elle définit les objectifs à atteindre, assortis d’indicateurs de suivi et de pérennité des infrastructures, ainsi que 
les modalités de contrôle de l’autorité délégante sur l’autorité délégataire. 

« Elle détermine également le cadre financier dans lequel s’exerce la délégation, les moyens de fonctionnement 
et les services le cas échéant mis à la disposition de la commune ou du syndicat délégataire. 

« Elle prévoit les modalités de son renouvellement et le cas échéant de sa résiliation anticipée. » 
Art. 2. – La ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation est chargée de l’exécution du 

présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 12 février 2026. 

SÉBASTIEN LECORNU 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l’aménagement du territoire 
et de la décentralisation, 

FRANÇOISE GATEL  
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